Charte des utilisateurs d'Internet 

L'utilisateur des postes de consultation Internet est liée au respect des règles suivantes :

1. L' Utilisation d'Internet est réservée exclusivement à la recherche.

Sont interdits : le courrier, le chat, les adresses e-mail.

2. La consultation est gratuite.

3. L'accès aux postes Internet se fait pendant les heures d'ouverture de la 

bibliothèque.

4. Le temps de consultation est limité à 1 heure avec un maximum de 2 heures

par utilisateur et par semaine.

5. L'impression de pages Web est possible. Elle est facturée 0,05 euros la feuille 

en noir et blanc et 0,50 euros en couleurs.

Elle est réservée à un usage strictement privé.

6. Le déchargement sur disquette se fait uniquement sur les disquettes vendues à 

la bibliothèque au prix de 0,50 euros. 

7. L'ajout de sites favoris à ceux déjà sélectionnés par la bibliothèque n'est pas 

admis.

8. L'utilisation d'Internet est réservée, en priorité, à la recherche documentaire.

La consultation de sites doit être conforme aux lois en vigueur (droit d'auteur,

respect de la personne humaine, délit d'incitation à la haine raciale, ...).

N'est pas admise, la consultation des sites contraires aux missions d'une 

bibliothèque de service public, notamment ceux faisant l'apologie de la violence, 

de discriminations ou de pratiques illégales.

Sous l'autorité d'un chef de service, les bibliothécaires peuvent faire cesser la

consultation de sites contraires au présent règlement.
